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ARTICLE 50

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 50 prévoit de généraliser les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM), 
actuellement applicables aux EHPAD, à tous les établissements du secteur du médico-social.

Il prévoit également de supprimer l’opposabilité des conventions collectives de travail aux 
établissements de ce secteur au motif que celles-ci entreraient en contradiction avec les CPOM dont 
la logique de financement conduit à faire dépendre les dotations accordées aux établissements au 
niveau d’activité et non plus au niveau des dépenses.

Alors que ce secteur est marqué par une grande précarité, une telle mesure aggraverait la situation 
en contribuant au démantèlement du statut collectif des personnels du secteur social et médico-
social.

En conséquence, le présent amendement vise à supprimer cet article.


